		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE atteste qu’il y a lieu de régler la facture du Centre Equestre l’OXER de Agris n° FA19190 du 02-07-2019 à hauteur de 650,00 € et le solde sera réglé par la Coopérative de l’Ecole de Vadalle.

	Il y a lieu d’établir un mandat de 650,00 € à l’encontre du Centre Equestre l’OXER.

A Aussac-Vadalle,
Le 30 juillet 2019


Le Maire,
Gérard  LIOT
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